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CONTRAT DE LOCATION

Par les présentes,

La Ville de La Grande Motte,
Demeurant : place du 1er Octobre 1974, 34280 - LA GRANDE MOTTE
Représentée par Monsieur Stéphan ROSSIGNOL, Maire, dûment habilité à l’effet des présentes.

Accepte la demande de location de salle formulée par :

Le règlement, accompagné d’un chèque de caution de 500,00 € établi à l’ordre du Trésor Public et d’une attestation d’as-
surance responsabilité civile avec extension « dégradations », devra être remis 25 jours avant la manifestation. Les clés 
seront à retirer auprès du service animation ( contact : 06 12 48 06 28 ) pour le Centre Culturel ainsi que le Domaine de 
Haute Plage. Pour la Maison des Associations un agent municipal ouvrira la salle.

Les conditions de location répondront aux prescriptions mentionnées dans le règlement Intérieur de la salle municipale 
dont le locataire reconnait avoir pris connaissance et accepter expressément le contenu.

Le règlement de cette salle, annexé au contrat de location, aura valeur contractuelle, la réservation de la salle n’est effec-
tive qu’à réception d’un exemplaire du présent contrat.

  J’atteste avoir pris connaissance et accepte le contenu du Règlement Intérieur.

Fait à La Grande Motte, le   /    /  20 , en deux exemplaires

M / Mme : 

NOM DE L’ASSOCIATION : 

ADRESSE POSTALE : 

CODE POSTAL :       VILLE : 

TÉLÉPHONE PORTABLE :          

REPRÉSENTÉ PAR M / Mme : 

LE   /    /  20 

Il est entendu que la ville de La Grande Motte donnera en location    payante    gratuite

   Le Domaine de Haute Plage,   le   /    /  20  , au prix de  ,  €

   Le Centre culturel,   le   /    /  20  , au prix de  ,  €

   La salle de conférence,   le   /    /  20  , au prix de  ,  €

POUR LE RÉSERVANT,
Stéphan ROSSIGNOL, Maire

POUR LE LOCATAIRE,
M / Mme : 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »


